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mars 1986, a confié à l’Union 
Nationale du Sport Scolaire la 
responsabilité de gérer et de 
promouvoir le sport scolaire.

Statutairement, l’UNSS a pour 
objet d’organiser et de déve-
lopper la pratique d’activités 
sportives ainsi que de favori-
ser l’apprentissage de la vie 
associative par les élèves qui 
ont adhéré aux associations 
sportives (A.S.) des établisse-
ments du second degré.

-
cation de constituer un cadre 
de référence dans lequel vont 
s’inscrire, non seulement le 
projet de l’A.S., mais aussi les 
programmes académiques et 
départementaux. Il sera ainsi 
un outil de cohérence.

-
tanément reconnaître la di-
versité et la richesse des A.S., 
favoriser l’émergence d’initia-
tives, valoriser l’engagement 
des différents acteurs et bien 
évidemment assurer la cohé-
rence d’ensemble sans laquelle 
l’UNSS ne pourra répondre aux 
enjeux de l’avenir. Il s’agit de 
resserrer les liens institution-
nels et administratifs devant 
unir les A.S. à l’UNSS.

2008/2012

2008/2012 a été l’objet d’un 
travail de concertation et consti-
tue l’aboutissement d’obser-
vations de terrain, d’analyses, 
de réflexions et de synthèse, 
réalisé sur la base des re-
montées des commissions 
mixtes régionales, commis-
sions mixtes départementales, 
des personnes ressources, du 
réseau d'experts, des conclu-
sions des commissions mixtes
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nationales. Nous souhaitons que 
les convergences nées entre 
les orientations de l’UNSS et les 
préoccupations de terrain génèrent 
une réelle dynamique du sport 
scolaire dans les collèges, les lycées 
et les lycées professionnels.

Une évaluation précise sera conduite 
tout au long de cette période de 4 
ans pour éditer le programme sportif 
2012/2016.

l’UNSS » participe de cette démar-
che visant à contribuer à l’épanouis-
sement et à la réussite de la jeunes-
se, et donc à assurer la cohérence 
des actions mises en œuvre à son 
intention, ainsi qu’à renforcer notre 
unité et notre identité.

Il est à la fois le résultat d’un audit 
national, l’écriture d’une histoire, 
l’actualisation d’un concept, l’ouver-
ture sur l’avenir et la définition d’un 
élément « primordial » de l’identité 
de l’UNSS.

Il se veut être non seulement un 
point d’appui et une référence, té-
moignage d’un passé et du présent, 
mais aussi le point de départ d’une 
nouvelle dynamique, source de vie 
pour l’UNSS.

Cet audit se veut être aussi l’expres-
sion d’une méthode organisation-
nelle, d’une démarche participative, 
d’un outil utilisable et d’un projet fé-
dérateur dont les résultats doivent 
être observables et partagés.

-

d’association sportive d’établisse-
ment scolaire se veut être un guide 
susceptible de répondre aux ques-
tions soulevées dans l’exercice de 
cette responsabilité. À cet égard, le 
mémento aborde sous forme de 13 
fiches les points suivants :



-
nistratives sous la responsabi-
lité du président d’A.S.

-
sabilités

- le projet d’A.S.
- les finances de l’A.S.
- la vie associative : comment 
faire participer les élèves ?
- la communication : comment 
faire connaître l’A.S.
- les outils de pilotage et d’ana-
lyse
- l’UNSS
- les publications UNSS
- de l’EPS au sport scolaire : 
quelques textes

Cette enquête nationale a dé-
terminé 6 priorités à mettre en 
œuvre.
- affermir le rôle du chef d'éta-
blissement, président de 
l'A.S. et de son équipe par la 
connaissance des éléments 
constitutifs de l'histoire et du 
présent de l'A.S.
- faciliter l'accomplissement 

place de l'A.S. et de l'organisa-
tion du travail dans l'établisse-
ment
- moderniser le pilotage de 
l'A.S. et garantir son fonction-
nement
- valoriser les actions et les 
acteurs de l'A.S.
- accèder à l'information, à la 
formation initiale et à la for-
mation continue
- évaluer les résultats et s'ins-
crire dans une nouvelle dé-
marche de projet
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